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21Factory
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : Spaces Bordeaux Euratlantique rue d'Armagnac bâtiment E1, 

33000 BORDEAUX
921 975 462 RCS BORDEAUX

 
 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DU 
PRESIDENT DU 29 AVRIL 2024

L'an deux mille vingt-quatre,
Le vingt-neuf avril,
Au siège social,

Le soussigné :

Monsieur Zakaria EL JAZOULI, 
Président de la Société 21Factory, société par actions simplifiée, au capital de 5 000 euros, 
divisé en 500 000 actions, de 0,01 euros chacune rappelle : 

-Aux termes d’un procès-verbal de l’Assemblée Générale Mixte en date du 25 mars 2024, la 
collectivité des associés a autorisé à l’unanimité, le rachat et l’annulation de 250 000 actions 
de 0,01 euros de nominal chacune, au prix de 0,1784 euros par action, appartenant à Monsieur 
Julien COATELEN,

-Et a autorisé à réduire en conséquence le capital d’une somme de 2 500 euros pour le 
ramener de 7 500 euros à 5 000 euros, par voie de rachat et annulation de 250 000 actions de 
0,01 euros de nominal chacune, au prix de 0,1784 euros par action, sous la condition 
suspensive qu’aucune opposition ne soit faite dans le délai légal par les créanciers antérieurs à 
la date du dépôt du procès-verbal de cette assemblée au Greffe du Tribunal de Commerce de 
BORDEAUX ou en cas d’opposition dans le délai légal, que ces oppositions soient rejetées 
par le Tribunal ;

-l'Assemblée Générale a donné tous pouvoirs au Président, à l'effet de constater la réalisation 
de la condition suspensive susvisée, de constater en conséquence le caractère définitif de la 
réduction de capital et de la modification des statuts, et de payer le prix comptant mentionné 
ci-dessus, à chaque associé ;

- le procès-verbal constatant ladite décision de réduction du capital social a été déposé au 
Greffe du Tribunal de Commerce de BORDEAUX le 29 mars 2024,
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Et constatant que :

- à ce jour, soit à l'expiration du délai de vingt jours fixé à l'article R. 225-152 du Code de 
commerce, aucune assignation formant opposition n'a été signifiée à la Société ;

Ces faits rappelés, le Président soussigné constate que la réduction de capital d’un montant de 
2 500 euros, pour le ramener de 7 500 euros à 5 000 euros, par voie de rachat et annulation de 
250 000 actions de 0,01 euros de nominal chacune, au prix de 0,1784 euros par action,  est 
devenue définitive, de même que la modification des statuts décidée par ladite Assemblée. 

L’excédent du prix global de rachat sur la valeur nominale de l’ensemble des actions 
rachetées sera imputé sur le poste « report à nouveau ». 

Il est procédé immédiatement au rachat desdites actions sans que cela donne lieu à un acte 
distinct de l'acte présent constatant la réalisation définitive de la réduction de capital.

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, le Président a dressé le présent procès-verbal qu'elle a signé après 
lecture.

Le Président








































